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ÊTRE INSCRIT DANS UNE STRUCTURE DE LOISIRS COLLECTIFS
L'enquête menée avec le Crédoc observe les pratiques d'activités "en collectif"
(durant l'année et/ou pendant les vacances) au sein de quatre types de
structures de proximité : les associations et clubs sportifs ou culturels ; les
accueils de loisirs sans hébergement ; les mouvements de scoutisme ; les
structures accueillant aussi bien des mineurs que des adultes, tels que les
centres sociaux, les maisons de quartier, les MJC...
En 2019, 56 % des jeunes âgés de 5 à 19 ans ont pratiqué une ou plusieurs
activités de loisirs collectifs dans au moins un des quatre types de structures
cités ci-dessus. 
Après une baisse durant la crise sanitaire, en 2023, cette proportion est de
59 % (soit +3 points par rapport à 2019).

Cette légère hausse globale s’explique par une progression des taux d’inscription au sein des accueils de
loisirs sans hébergement (+7 points). Les taux d’inscription des structures accueillant mineurs comme majeurs
(MJC, centres sociaux...) restent stables au cours des trois années d’observation, tandis que celui des associations
et clubs sportifs ou culturels retrouve le même niveau que celui d’avant crise sanitaire.
Notons que, parmi l’ensemble des 5-19 ans, un quart (25 %) a été inscrit dans plusieurs des quatre types de
structures observés et 34 % dans un seul type. Ces inscriptions ont pu se faire pendant l’année scolaire et/ou
pendant les périodes de vacances. Celles qui sont le plus mobilisées par les familles durant l’année scolaire sont les
associations et clubs sportifs ou culturels. 

LES LOISIRS ET LES SÉJOURS COLLECTIFS DES
JEUNES ÂGÉS DE 5 À 19 ANS EN 2023
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DE QUOI PARLE L’ÉTUDE ?
En 2019, l’Observatoire des vacances et des loisirs des enfants et des jeunes (Ovlej) a
mené sa première enquête avec le Crédoc, afin de recueillir des données sur les jeunes
âgés de 5 à 19 ans : sur leur fréquentation des structures de loisirs collectifs d’une part,
sur les départs ou non-départs en vacances d’autre part. En 2021 puis en 2023, cette
enquête a été renouvelée. Elle apporte un complément d’informations sur les séjours
collectifs, quant à l’opinion des Français sur ce type de vacances pour les mineurs et les
freins à l’inscription.
Le Bulletin n°71 traite spécifiquement des pratiques concernant les loisirs collectifs et
les séjours collectifs en 2023.
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Taux d’inscription dans une structure de loisirs collectifs en 2023

Dans l’enquête, les inégalités aux inscriptions s’observent notamment au travers de trois variables : la commune de
résidence, la profession des parents et le niveau de revenu de la famille.
48 % des 5-19 ans vivant dans une commune rurale ont été inscrits, en 2023, dans au moins une structure proposant
des loisirs collectifs. C’est le cas de 68 % des jeunes vivant dans une commune de 100 000 habitants ou plus. L’écart
entre ces deux extrêmes est donc de 20 points. Notons que les taux d’inscription au sein des communes rurales
se classent toujours en dernière position, hormis pour les accueils de loisirs où ils sont en deuxième position.
L’écart entre les taux pour les familles à bas revenus (49 %) et les classes moyennes supérieures (70 %) est de
même ampleur : 21 points.
C’est sur l’activité des parents que l’on observe les écarts les plus importants : 22 points entre ouvriers (52 %)
et cadres (74 %) et, surtout, 47 points entre personnes au foyer (27 %) et cadres.
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INÉGALITÉS AUX INSCRIPTIONS DANS LES STRUCTURES DE
LOISIRS COLLECTIFS

ÊTRE INSCRIT DANS UN SÉJOUR COLLECTIF

En janvier 2024, un tiers (33 %) des jeunes âgés de 5 à 19 ans était parti
au moins une fois en séjour collectif (colonies de vacance, camps de
scoutisme, mini-camps organisés par les accueils de loisirs, séjours
linguistiques, sportifs, musicaux…) durant leur enfance ou leur
adolescence.

En 2023, c’est 15 % des 5-17 ans qui sont partis en séjour collectif au
moins une fois dans l’année.
La majorité d’entre eux (68 %) est également partie en vacances avec
leurs parents. 23 % sont par contre partis uniquement en séjour collectif
durant leurs vacances.
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En 2023, 10 % des 5-17 ans vivant dans une commune rurale sont partis en séjours collectifs. C’est le cas de 29 %
des jeunes vivant dans l’agglomération parisienne. L’écart entre ces deux extrêmes est de 19 points et c’est le
plus important.
Les écarts selon l’activité des parents est relativement proches : 16 points entre enfants d’ouvriers (9 %) et enfants
de cadres (25 %), et 17 points entre enfants dont l’un des parents est au foyer (8 %) et enfants de cadres. Nous
remarquons donc qu’il y a peu de différence entre les taux des enfants d’ouvriers et ceux dont l’un des
parents est au foyer, contrairement à ce qui avait été observé pour les inscriptions dans les structures
proposant des loisirs collectifs.
C’est sur les niveaux de revenus des familles que l’on observe l’écart le moins élevé : 13 points entre les taux pour
les familles à bas revenus (9 %) et les classes moyennes supérieures (22 %). On peut poser l’hypothèse que cela
s’explique, en partie, par les nombreuses aides apportées par divers prescripteurs, au départ en séjour collectif.
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INÉGALITÉS AUX DÉPARTS EN SÉJOURS COLLECTIFS

L’ÂGE JOUE-T-IL UN RÔLE DANS LES INSCRIPTIONS ?

En 2023, 74 % des enfants âgés de 5 à 10 ans ont été inscrits dans une ou plusieurs structures de loisirs collectifs.
Un “décrochage” s’observe à partir de 11 ans, tout particulièrement au sein des accueils de loisirs sans hébergement.
La tendance n’est pas la même pour les séjours collectifs. C’est à l’adolescence, entre 15 et 17 ans, que le taux
d’inscription est le plus élevé : 18 % de cette tranche d’âge est parti en séjours collectifs en 2023, contre 14 % des
11-14 ans et 15 % des 5-10 ans.
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Le Baromètre 2023 est une enquête réalisée par le Crédoc pour l'Ovlej. L'enquête a pu être mise en œuvre grâce au soutien
financier et à la collaboration de différents partenaires : la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf), Jeunesse au Plein Air
21, l’Iforep, Odcvl, Vacances Voyages Loisirs (VVL), la Fédération Générale des Aroéven et Wakanga.
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Taux de départ en séjour collectif en 2023 selon la fréquentation des structures de loisirs
collectifs

Les résultats de l’enquête posent le constat qu’être inscrit dans une structure de loisirs collectifs favorise le départ en
séjour collectif.
En effet, les jeunes n’ayant été inscrits dans aucune structure de loisirs collectifs en 2023 sont seulement 6 % à être
partis en séjour collectif durant l’année. Ceux ayant été inscrits dans au moins une structure de loisirs collectifs
sont eux 21 % à être partis en séjour collectif en 2023.
La période d’inscription joue également un rôle : la proportion de départ en séjour collectif sera d’autant plus grande
que l’enfant ou l’adolescent a fréquenté une structure de loisirs collectifs durant une ou des périodes de vacances
scolaires (27 %).
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PARTICIPER AUX LOISIRS COLLECTIFS : UN LEVIER POUR
L’INSCRIPTION EN SÉJOURS COLLECTIFS

PRATIQUES CUMULATIVES VS NON RECOURS AU COLLECTIF

L’enquête permet de mettre en lumière des tendances de
pratiques cumulatives, qu’elles soient sur la multiplication des
inscriptions au sein de structures de loisirs collectifs, sur le cumul
des inscriptions dans ces structures et en séjours collectifs ou
des modes de départs en vacances.
N’oublions néanmoins pas que plus d’un tiers des jeunes âgés
de 5 à 17 ans n’aura connu aucune pratique collective encadrée
en 2023.

Retrouvez l'intégralité des résultats dans le
Bulletin n°71, téléchargeable sur le site

www.ovlej.fr, dans la partie Études/Bulletins.
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